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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Le treizième alinéa du Préambule de la Constitution du 
27 octobre 1946 dispose que « la Nation garantit l’égal accès de l’enfant et 
de l’adulte à l’instruction, à la formation professionnelle et à la culture » et 
que « l’organisation de l’enseignement public gratuit et laïque à tous les 
degrés est un devoir de l’État ». Par sa décision n° 2019-809 QPC du 
11 octobre 2019, le Conseil constitutionnel a reconnu que cette exigence de 
gratuité s’applique à l’enseignement supérieur public, tout en admettant la 
perception de droits d’inscription à condition qu’ils demeurent 
« modiques (…) en tenant compte, le cas échéant, des capacités financières 
des étudiants ». (1) Le Conseil d’État, dans sa décision du 1er juillet 2020, a 
estimé que les droits différenciés pouvaient satisfaire à ce critère, tout en 
relevant qu’ils représentaient près de 30 % du coût d’une formation en 
licence et 40 % en master. (2)

C’est dans ce cadre que l’arrêté du 19 avril 2019 a porté les droits 
d’inscription à 2 770 euros en licence et 3 770 euros en master (3) pour les 
étudiants non-ressortissants de l’Union européenne, de l’Espace 
économique européen ou de la Suisse. Ces montants, indexés annuellement 
sur l’indice des prix à la consommation hors tabac conformément à 
l’article 2 du même arrêté, s’élèvent à 2 895 euros en licence et 3 941 euros 
en master à la rentrée 2025-2026. Cette réforme était présentée dans le 
cadre de la stratégie « Bienvenue en France », dont l’objectif affiché était 
pourtant d’atteindre 500 000 étudiants internationaux en mobilité en France 
en 2027. Cette contradiction révèle l’incohérence fondamentale du 
dispositif.

La mobilité étudiante internationale constitue un enjeu stratégique 
majeur. La Cour des comptes relève que le nombre d’étudiants en mobilité 
diplômante dans le monde est passé de 600 000 en 1975 à 6,4 millions 
en 2021, et que la France, deuxième pays d’accueil en 1980 et quatrième 
en 2017, n’était plus que septième en 2022, derrière le Canada, 
l’Allemagne et la Russie.(4) Dans ce contexte concurrentiel, la France 
dispose d’atouts réels – qualité académique, réseau diplomatique et 

1 Décision n° 2019-809 QPC du 11 octobre 2019, p. 3.
2 Conseil d’Etat, Analyse n° 430121, 1er juillet 2020.
3 Annexe de l’arrêté du 19 avril 2019 relatif aux droits d'inscription dans les établissements publics 
d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur.
4 Rapport public thématique de la Cour des comptes, Une évaluation de l’attractivité de 
l’enseignement supérieur français pour les étudiants internationaux, mars 2025, p. 12.
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culturel, langue de diffusion mondiale – mais ces atouts ne peuvent 
compenser les effets d’une politique tarifaire perçue comme dissuasive.

Selon les données de l’Organisation internationale de la Francophonie, 
le français compte 321 millions de locuteurs dans le monde (5), dont 
255 millions en font un usage quotidien. (6) L’Afrique subsaharienne 
représente 47 % des locuteurs quotidiens du français, devant l’Europe, qui 
en représente 31 %.7 Entre 2018 et 2022, le nombre de locuteurs quotidiens 
du français a augmenté de 14 % en Afrique subsaharienne et dans l’océan 
Indien. (8) Ces données montrent que l’avenir démographique, linguistique 
et culturel de la francophonie se joue largement hors d’Europe, précisément 
dans des régions dont les étudiants sont les plus exposés aux droits 
différenciés.

L’accueil des étudiants internationaux constitue par ailleurs un 
investissement économique mesurable. Campus France évalue à 
1,35 milliard d’euros l’apport net de ces étudiants à l’économie française, 
pour un apport brut de 5 milliards. (9) Leur séjour en France favorise des 
liens durables avec les entreprises et institutions françaises, ce qui renforce 
l’influence à long terme. Toute politique tarifaire qui limite leur venue 
pourrait contribuer à affaiblir ces retombées.

La réforme a par ailleurs produit une situation administrative peu 
lisible. Le ministère de l’enseignement supérieur relevait qu’à la 
rentrée 2024, sur 111 400 étudiants extracommunautaires relevant du 
périmètre d’application des droits majorés, 100 400 en étaient partiellement 
ou totalement exonérés. (10) Le dispositif a ainsi créé une règle générale 
politiquement dissuasive, mais massivement neutralisée par des 
exonérations, au prix d’une complexité administrative accrue pour les 
établissements et pour les étudiants. Si les exonérations sont devenues la 
norme, c’est que les établissements estiment que l’application pleine et 
entière des droits différenciés serait contraire à leur stratégie d’accueil et à 
leurs intérêts scientifiques. Dans ce cas, la mesure conserve son effet 
symbolique négatif sans justification budgétaire réelle.

5 Rapport annuel de l’Organisation internationale de la francophonie, La langue française dans le 
monde, 2022, p. 15. 
6 Idem, p. 23.
7 Ibidem.
8 Rapport annuel de l’Organisation internationale de la francophonie, La langue française dans le 
monde, 2022, p. 24.
9 Campus France, Rapport d’activité 2022, pp 24 - 25. 
10 Ministère de la recherche et de l’enseignement supérieur, Note flash de la sous-direction des 
systèmes d’information et des études statistiques, janvier 2026, p.1.  

https://www.francophonie.org/sites/default/files/2023-03/Rapport-La-langue-francaise-dans-le-monde_VF-2022.pdf
https://www.francophonie.org/sites/default/files/2023-03/Rapport-La-langue-francaise-dans-le-monde_VF-2022.pdf
https://www.francophonie.org/sites/default/files/2023-03/Rapport-La-langue-francaise-dans-le-monde_VF-2022.pdf
https://www.francophonie.org/sites/default/files/2023-03/Rapport-La-langue-francaise-dans-le-monde_VF-2022.pdf
https://rapportactivite2022.campusfrance.org/sites/default/files/RA-CampusFrance.pdf
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2026-01/nf-sies-2026-01-39184.pdf
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2026-01/nf-sies-2026-01-39184.pdf
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L’écart entre le principe affiché et sa mise en œuvre effective est 
devenu tel que le ministère a récemment reconnu que seuls 10 % des 
étudiants étrangers concernés acquittaient effectivement les droits 
différenciés. Cette situation a conduit le Gouvernement à annoncer, dans le 
cadre du plan « Choose France for Higher Education » présenté en 
avril 2026, sa volonté de rendre enfin effective l’application des droits 
majorés à compter de la rentrée universitaire 2026, en limitant 
drastiquement les capacités d’exonération des Universités.

Les droits différenciés s’inscrivent enfin dans un contexte de coûts 
cumulatifs pour les candidats étrangers : frais de procédure Campus France, 
tests linguistiques, visa, titre de séjour, Contribution de vie étudiante et de 
campus (CVEC), logement, caution et assurance. Depuis le 1er mai 2026, la 
première délivrance d’un titre de séjour au tarif minoré a été portée de 
75 euros à 150 euros, tandis que le renouvellement au tarif minoré est passé 
de 75 euros à 100 euros. (11) L’empilement de ces charges pèse d’autant 
plus lourdement que la majorité des candidats viennent de pays où le 
revenu médian est très inférieur au revenu français. L’application 
systématique des droits différenciés risque de produire un effet d’éviction, 
particulièrement au détriment des étudiants issus des pays francophones et 
des régions historiquement liées à la France par des coopérations 
universitaires anciennes.

La justification budgétaire avancée par le Gouvernement apparaît 
elle-même contestable. Si le ministère estime que la généralisation des 
droits différenciés pourrait rapporter « environ 250 millions d’euros par an 
aux Universités » (12) d’ici deux ou trois ans, les conférences d’Universités 
et les organisations étudiantes rappellent qu’une telle mesure ne saurait 
« constituer une réponse magique au sous-financement chronique » (13) de 
l’enseignement supérieur public. L’approche gouvernementale contribue à 
fragiliser l’autonomie même des établissements d’enseignement supérieur 
et revient à transférer progressivement sur les étudiants étrangers le coût 
d’un désengagement budgétaire de l’État, alors même que leur présence 
constitue déjà une richesse économique, scientifique, culturelle et 
diplomatique majeure pour notre pays.

Pour toutes ces raisons, la présente proposition de résolution invite le 
Gouvernement à abroger l’arrêté du 19 avril 2019 en tant qu’il instaure des 

11 Article 128 de la loi n° 2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026. 
12 L’Etudiant EducPros, Le gouvernement veut faire appliquer les droits différenciés pour les étudiants 
étrangers, 13 mai 2026.
13 Idem.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053508155
https://www.letudiant.fr/educpros/actualite/le-gouvernement-veut-faire-appliquer-les-droits-differencies-pour-les-etudiants-etrangers.html#:~:text=L'exon%C3%A9ration%20serait%20de%2030,encore%20%C3%AAtre%20vot%C3%A9%20au%20Parlement.
https://www.letudiant.fr/educpros/actualite/le-gouvernement-veut-faire-appliquer-les-droits-differencies-pour-les-etudiants-etrangers.html#:~:text=L'exon%C3%A9ration%20serait%20de%2030,encore%20%C3%AAtre%20vot%C3%A9%20au%20Parlement.
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droits différenciés pour les étudiants extracommunautaires, à renoncer à 
toute mesure nouvelle visant à rendre effective l’application de ces droits 
différenciés dès la rentrée de septembre 2026, à rétablir un principe 
d’égalité tarifaire dans l’enseignement supérieur public, et à compenser les 
établissements par des moyens budgétaires pérennes. Elle permet ainsi de 
réaffirmer une certaine idée de notre pays : une France qui ne renonce pas à 
l’universalité de son Université, qui considère la francophonie comme un 
espace vivant de coopération et qui accueille les talents au lieu de les 
décourager. C’est l’idée d’une France qui comprend que son influence 
passe également par l’hospitalité académique, la confiance et le partage du 
savoir.



– 6 –

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique

L’Assemblée nationale,

Vu l’article 34-1 de la Constitution,

Vu l’article 136 du Règlement de l’Assemblée nationale,

Vu le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, notamment 
son treizième alinéa aux termes duquel « la Nation garantit l’égal accès de 
l’enfant et de l’adulte à l’instruction, à la formation professionnelle et à la 
culture » et selon lequel « l’organisation de l’enseignement public gratuit et 
laïque à tous les degrés est un devoir de l’État »,

Vu l’article L. 123-2 du code de l’éducation,

Vu l’article L. 719-4 du code de l’éducation,

Vu l’arrêté du 19 avril 2019 relatif aux droits d’inscription dans les 
établissements publics d’enseignement supérieur relevant du ministre 
chargé de l’enseignement supérieur,

Vu la décision n° 2019-809 QPC du Conseil constitutionnel du 
11 octobre 2019,

Vu la décision n° 430121 du Conseil d’État du 1er juillet 2020,

Considérant que l’enseignement supérieur public français constitue un 
pilier fondamental du pacte républicain, de l’égalité des chances et de 
l’émancipation par le savoir ;

Considérant que la France a historiquement construit son influence 
intellectuelle, diplomatique et culturelle sur l’accueil d’étudiants étrangers 
au sein de ses universités publiques ;

Considérant que les étudiants internationaux contribuent au 
rayonnement scientifique, économique, culturel et linguistique de la 
France ;

Considérant que les étudiants étrangers participent pleinement à la 
vitalité des laboratoires de recherche, des établissements d’enseignement 
supérieur et des coopérations académiques internationales ;
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Considérant que l’instauration de droits d’inscription différenciés pour 
les étudiants extracommunautaires a conduit à une augmentation brutale 
des frais universitaires, passant notamment de 170 euros à 2 770 euros en 
licence et de 243 euros à 3 770 euros en master indexés annuellement sur 
l’indice des prix à la consommation hors tabac ;

Considérant que cette augmentation constitue un obstacle financier 
majeur à l’accès aux études supérieures pour de nombreux étudiants issus 
de pays en développement, notamment francophones, avec lesquels nous 
avons des liens profonds et anciens qui ont permis de former des 
générations entières de responsables politiques, scientifiques, juridiques, 
médicaux, administratifs et des intellectuels de premier plan ;

Considérant que cette politique a suscité une opposition importante au 
sein de la communauté universitaire française, conduisant de nombreux 
établissements à adopter des politiques d’exonération généralisée ;

Considérant que l’enseignement supérieur ne saurait être assimilé à un 
marché concurrentiel mondial soumis à une logique de rentabilité 
financière ;

Considérant que la stratégie d’attractivité universitaire de la France ne 
peut reposer sur une sélection par les ressources financières ;

Considérant que plusieurs pays maintiennent des dispositifs beaucoup 
plus accessibles pour les étudiants internationaux, notamment dans les pays 
nordiques ou au sein de certains systèmes universitaires européens ;

Considérant que la notion de « droits modiques » dégagée par le 
Conseil constitutionnel appelle une appréciation exigeante et compatible 
avec l’objectif constitutionnel d’égal accès à l’instruction ;

Considérant que la différenciation tarifaire selon la nationalité porte 
atteinte à l’universalité de la vocation de l’université publique française ;

Réaffirme l’attachement de la représentation nationale au principe 
républicain d’égal accès à l’enseignement supérieur public ;

Estime que les droits d’inscription différenciés applicables aux 
étudiants étrangers extracommunautaires constituent une rupture avec la 
tradition universitaire française d’accueil et d’universalité ; 
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Considère que cette politique fragilise le rayonnement scientifique, 
culturel et diplomatique de la France, en particulier dans l’espace 
francophone ; 

Souligne que la compétitivité internationale de l’enseignement 
supérieur français doit reposer sur la qualité académique, la recherche et la 
coopération scientifique, et non sur une logique de marchandisation des 
études supérieures ;

Appelle le Gouvernement à abroger l’arrêté du 19 avril 2019 relatif 
aux droits d’inscription dans les établissements publics d’enseignement 
supérieur et à renoncer à toute mesure réglementaire visant à rendre 
effective l’application de ces droits différenciés d’inscription dans les 
établissements publics d’enseignement supérieur pour les étudiants 
étrangers extracommunautaires ; 

Demande le retour à des droits d’inscription harmonisés entre étudiants 
français, européens et extracommunautaires dans les établissements publics 
d’enseignement supérieur ; 

Invite le Gouvernement à renforcer les moyens budgétaires alloués aux 
universités afin que leur financement ne repose pas sur l’augmentation des 
contributions demandées aux étudiants étrangers ; 

Encourage le développement d’une stratégie ambitieuse de coopération 
universitaire fondée sur la solidarité académique, la circulation des savoirs 
et la démocratisation de l’accès à l’enseignement supérieur.


